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Article 15
1. L’Assemblee Generale regoit et etudie les rapports annuels 

et les rapports speciaux du Conseil de Securite; ces rapports com- 
prennent un compte-rendu des mesures que le Conseil de Securite 
а decidees ou prises pour maintenir la paix et la securite internationa
les.

2. L’Assemblee Generale regoit et etudie les rapports des autres 
Organes de FOrganisation.

Article 16
L’Assemblee Generale remplit, en ce qui conceme le regime 

international de Tutelle, les fonctions qui lui sont devolues en vertu 
des chapitres XII et XIII; entre autres, eile approuve les accords 
de Tutelle relatifs aux zones non designees comme zones strate- 
giques.

Article 17
1. L’Assemblee Generale examine et approuve le budget de l’Or- 

ganisation.
2. Les depenses de l’Organisation sont supportees par les Membres 

selon la repartition fixee par l’Assemblee Generale.
3. L’Assemblee Generale examine et approuve tous arrangements 

financiers et budgetaires passes avec les institutions specialisees 
visees а l’article 57 et examine les budgets administratifs desdites 
institutions en vue de leur adresser des recommandations.

Vote
Article 18

1. Chaque membre de l’Assemblee Generale dispose d’une voix.
2. Les decisions de l'Assemblee Generale sur les questions im

portantes sont prises ä la majorite des deux tiers des membres 
presents et votant. Sont considerees comme questions importantes: 
les recommandations relatives au maintien de la paix et de la securite 
internationales, l’election des membres non permanents du Conseil 
de Securite, l’election des membres du Conseil Economique et Social, 
Г election des membres du Conseil de Tutelle conformement au 
paragraphe 1 c de l’article 86, l’admission de nouveaux Membres 
dans l’Organisation, la suspension des droits et privileges de Mem
bres, l’exclusion de Membres, les questions relatives au fonction- 
nement du regime de Tutelle et les questions budgetaires.

3. Les decisions sur d’autres questions, у compris la determination 
de nouvelles categories de questions ä trancher ä la majorite des 
delix-tiers, sont prises а la majorite des membres presents et votant.

Article 19
Un Membre des Nations Unies en retard dans le paiement de sa 

contribution aux depenses de l’Organisation ne peut participer au 
vote ä l’Assemblee Generale si le montant de ses arrieres est egal 
ou superieur ä la contribution due par lui pour les deux annees 
completes ecoulees. L’Assemblee Generale peut neanmoins autoriser 
ce Membre ä participer au vote si eile constate que le manquement 
est dü ä des circonstances independantes de sa volonte.

Procedure
Article 20

L’Assemblee Generale tient une session annuelle reguliere et, 
lorsque les circonstances l’exigent, des sessions extraordinaires. 
Gelles-ci sont convoquees par le Secretaire General sur la demande 
du Conseil de Securite ou de la majorite des Membres des Nations 
Unies.

Article 21
L’Assemblee Generale etablit son regiement interieur. Elle designe 

son President pour chaque session.

Article 22
L’Assemblee Generale peut creer les Organes subsidiaires qu’elle 

juge necessaires ä l’exercice de ses fonctions.

CHAPITRE V 
CONSEIL DE SECURITE

Composition
Article 23

1. Le Conseil de Securite se compose de quinze Membres de 
POrganisation. La Republique de Chine, la France, l’Union des 
Republiques socialistes sovietiques, le Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord et les Etats-Unis d’Amerique sont 
membres permanents du Conseil de Securite. Dix autres Membres 
de [’Organisation sont elus, ä titre de membres non permanents 
du Conseil de Securite, par l’Assemblee Generale qui tient speciale- 
ment compte, en premier lieu, de la contribution des Membres 
de l’Organisation au maintieh de la paix et de la securite internatio
nales et aux autres fins de l’Organisation, et aussi d’une repartition 
geographique equitable.

2. Les membres non permanents du Conseil de Securite sont 
elus pour une periode de deux ans. Lors de la premiere election 
des membres non permanents apres que le nombre des membres 
du Conseil de Securite aura ete porte de onze ä quinze, deux des 
quatre membres supplementaires seront elus pour une periode d’un 
an. Les membres sortants ne sont pas immediatement reeligibles.

3. Chaque membre du Conseil de Securite а un representant au 
Conseil.

Fonctions et Pouvoirs

Article 24
1. Afin d’assurer l’action rapide et efficäce de l’Organisation, 

ses Membres conferent au Conseil de Securite la responsabilite 
principale du maintien de la paix et de la securite internationales et 
reconnaissent qu’en s’acquittant des devoirs que lui impose cette 
responsabilite, le Conseil de Securite agit en leur nom.

2. Dans l’accomplissement de ces devoirs, le Conseil de Securite 
agit conformement aux Buts et Principes des Nations Unies. Les 
pouvoirs specifiques accordes au Conseil de Securite pour lui 
permettre d’accomplir lesdits devoirs sont definis aux chapitres VI, 
VII, VIII et XII.

3. Le Conseil de Securite soumet pour examen des rapports 
annuels et, le cas echeant, des rapports speciaux ä l’Assemblee 
Generale.

Article 25
Les Membres de l’Organisation conviennent d’accepter et d’ap- 

pliquer les decisions du Conseil de Securite conformement ä la 
presente Charte.

Article 26
Afin de favoriser Petablissement et le maintien de la paix et de la 

securite internationales en ne detournant vers les armements que 
le minimum des ressources humaines et economiques du monde, 
le Conseil de Securite est charge, avec l’assistance du Comite d’Etat- 
Major prevu ä Particle 47, d’elaborer des plans qui seront soumis 
aux Membres de l’Organisation en vue d’etablir un Systeme de re- 
glementation des armements.

Vote

Article 27

1. Chaque membre du Conseil de Securite dispose d’une voix.
2. Les decisions du Conseil de Securite sur des questions de pro

cedure sont prises par un vote affirmatif de neuf membres.
3. Les decisions du Conseil de Securite sur toutes autres questions 

sont prises par un vote affirmatif de neuf de ses membres dans lequel 
sont comprises les voix de tous les membres permanents, etant 
entendu que, dans les decisions prises aux termes du Chapitre VI 
et du paragraphe 3 de l’article 52, une partie ä un differend s’abstient 
de voter.


